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Les travaux avancent
La requalification de la future zone d’activités des Calanques a démarré et se
poursuit selon le calendrier prévu.

Commencés en février dernier, les travaux d’aménagement de la future zone 
d’activités des Calanques se poursuivent dans les meilleures conditions. 
L’évacuation des encombrants ainsi que le désamiantage des toitures de 
l’ensemble des bâtiments ont d’ores et déjà été réalisés. La déconstruction des
ateliers de fabrication, qui ne sera que partielle, a également commencé avec
la démolition de la nef de grenaillage, et devrait s’achever en août. La nef de
transit ainsi qu’une partie de la nef 6 seront quant à elles conservées.  
Une fois les travaux de déconstruction terminés, la zone des Calanques, à 
vocation économique, s’étendra sur 3,3 hectares et disposera d’environ 20 000 m2
de plancher utilisables. L’aménageur, la Semidep, aura notamment en charge
d’intégrer les nouveaux bâtiments dans le paysage industriel existant, et de 
tenir compte des exigences du développement durable dans la conception de
la zone. «L’ambition commune de la Ville et de la Communauté urbaine est de
permettre d’accueillir de nouvelles entreprises sur le pôle de haute et de moyenne
plaisance, et de permettre aux entreprises existantes de développer leurs acti-
vités, explique Gavino Briscas, adjoint au maire délégué au Développement
économique et au Développement durable. Le site naval qui emploie aujour-
d’hui plus de 500 personnes, en comptera ainsi plus d’un millier dans les 
prochaines années». L.D.


